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FINANCER L’ACCUEIL 
D’UN APPRENTI

RETROUVEZ TOUTE L’INFORMATION ET 
TÉLÉCHARGEZ LES DOCUMENTS UTILES 

Consultez le site du CNFPT : www.cnfpt.fr
(rubrique : Se former/Former vos agents/Accueillir un apprenti)

Retrouvez la page Questions/réponses sur l’apprentissage
(géolocalisation en Bretagne ou Centre-Val de Loire ou Pays de la Loire).

VOS CONTACTS « APPRENTISSAGE »

en Bretagne – Centre-Val de Loire – Pays de la Loire

Aude CHEREAU, Coordonnatrice régionale

Anne PELLÉ, Assistante de gestion

Courriel : apprentissage.grandouest@cnfpt.fr

Et pour des questions spécifiques à votre territoire :

Bretagne : Nicole VELLY - nicole.velly@cnfpt.fr

Pays de la Loire : Flora CAMONI - flora.camoni@cnfpt.fr

Centre-Val de Loire : Thomas COLMANT - thomas.colmant@cnfpt.fr

CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

ESPACE DE COOPÉRATION GRAND OUEST

Délégations Bretagne – Centre-Val de Loire – Pays de la Loire
www.cnfpt.fr

https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/lapprentissage-collectivites-territoriales/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/lapprentissage-collectivites-territoriales/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/lapprentissage-collectivites-territoriales/foire-aux-questions-apprentissage/pays-loire#financement
mailto:apprentissage.grandouest@cnfpt.fr
mailto:nicole.goulaouic@cnfpt.fr
mailto:flora.camoni@cnfpt.fr
mailto:thomas.colmant@cnfpt.fr
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LES ETAPES POUR LA COLLECTIVITÉ ET LE CFA

La collectivité signe avec le CFA

une convention de formation

La collectivité signe avec l’apprenti

le contrat d’apprentissage

Le CNFPT verse au CFA les sommes prévues dans l’APC, 

selon la procédure dite de « massification des paiements ».

La collectivité demande au CNFPT

un accord préalable de financement.

Doit être déposé dans les 3 mois  précédant le 

début d’exécution du contrat d’apprentissage.

Le CFA :

. demande son accréditation au CNFPT sur la plateforme dédiée 

(cf mode opératoire)

. dépose une demande de financement dans les 30 jours*suivant le 

début de l’exécution du contrat d’apprentissage.

* Au-delà des 30 jours et sans dépôt d’une demande de financement

l’APF devient caduc

La collectivité recense ses intentions 

de recrutement auprès du CNFPT 

(https://inscription.cnfpt.fr)

FINANCEMENT DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE : L’ESSENTIEL

 Le montant maximal de prise en charge est fixé pour les diplômes ou titres professionnels

(du CAP au Bac + 2) corrélés à la liste des métiers en tension inscrits au Répertoire National des

Certifications Professionnelles (RNCP). Ce montant est plafonné : Consulter le barème

 Le montant est à calculer au prorata du nombre de mois de la durée réelle du contrat.

 Seuls les coûts pédagogiques ou de formation sont pris en charge par le CNFPT. (les frais

annexes sont exclus : hébergement, restauration, équipement, etc…).

 Une majoration liée au handicap est financée par le FIPHFP (indemnité d’apprentissage) En

savoir +

 Le CFA doit être certifié « QUALIOPI ».

ET CONCRÈTEMENT POUR LA COLLECTIVITÉ…

La collectivité 

transmet le contrat 

à la DREETS.

Consulter le décret d’application n° 2022-280REFERENCE JURIDIQUE

LES CRITÈRES DE PRIORISATION

2 critères sont pris en compte pour prioriser les demandes :

 La participation au recensement ;

 Les contrats qui ciblent les qualifications et les métiers en tension inscrits

au référentiel.

https://inscription.cnfpt.fr/
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/standalone/1736344306/referentiel-2025-niveaux-prise-charge-apprentis.pdf?
https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle/
http://www.fiphfp.fr/Au-service-des-personnes/Se-former/Aides-a-l-apprentissage
https://celia.emploi.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045269217

